DELIBERATION n° 2008-27 APF du 20 juin 2008 portant modification n° 1 du budget du compte d’aide aux victimes des calamités (CAVC), exercice 2008.

NOR : DFC0800581DL

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu
la délibération n° 2008-2 APF du 20 mars 2008 approuvant le budget des comptes spéciaux de la Polynésie française pour l’exercice 2008 ;

Vu la délibération n° 2008-26 APF du 20 juin 2008 portant affectation et reprise du résultat de fonctionnement 2007 (comptes spéciaux) ;

Vu l’arrêté n° 553 CM du 6 juin 2008 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1900-2008 APF/SG du 10 juin 2008 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 38-2008 du 12 juin 2008 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 20 juin 2008,

Adopte :

Article 1er.— Les recettes extraordinaires du budget du compte d’aide aux victimes des calamités pour l’exercice 2008 sont modifiées comme suit, en F CFP :

Art. 2.— Le report sur l’exercice 2008 des reliquats de crédits de paiement délégués restant à employer au 31 décembre 2007 selon le détail joint en annexe à la présente pour le montant de 1 337 649 995 F CFP déjà prononcé par l’ordonnateur du budget le 23 janvier 2008, est confirmé.

Art. 3.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Minarii GALENON.
Oscar Manutahi TEMARU.


